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5. LE PROFIL DE L’ENTREPRENEUR

Revenus du travail indépendant

À savoir

– Les revenus du travail indépendant sont plus inégalement
répartis que ceux de l’emploi salarié. Les travailleurs indé-
pendants à revenu élevé (ceux se situant au niveau du
8e décile de la distribution des revenus) gagnent 13 fois plus
que ceux qui ont un faible revenu (qui se situent au niveau
du 2e décile de la distribution).

– Les femmes exerçant une activité indépendante gagnent
sensiblement moins que les hommes, quel que soit le pays.
L’écart entre le revenu médian des hommes et celui des
femmes exerçant une activité indépendante est substantiel
partout (35 % en moyenne) et plus marqué que celui observé
dans l’emploi salarié (15 % en moyenne).

Pertinence

La crainte de percevoir des revenus faibles ou irréguliers est
l’une des principales raisons qui dissuade bon nombre de per-
sonnes de se mettre à leur compte. Si l’entrepreneuriat est un
tremplin vers la richesse pour les individus qui connaissent
une très grande réussite, de nombreux travailleurs indépen-
dants doivent composer avec des revenus relativement bas. De
faibles revenus limitent les possibilités d’épargne, ce qui
accroît la probabilité de sombrer dans la pauvreté si l’entre-
prise fait faillite. Il est donc très utile d’étudier la distribution
des revenus du travail indépendant ainsi que les différences
entre groupes socio-économiques pour évaluer la contribution
économique de l’entrepreneuriat et le bien-être des individus
qui font ce choix de carrière.

Comparabilité

Des obstacles méthodologiques continuent de nuire à la
comparabilité des statistiques sur les revenus d’un pays et
d’une période à l’autre. En réalité, les travailleurs indépendants
appliquent souvent des pratiques comptables qui leur per-
mettent difficilement de fournir des réponses précises aux
questions posées dans le cadre des enquêtes sur les revenus.
Par ailleurs, leur cadre financier et comptable n’est pas facile-
ment transposable à celui employé par les statisticiens pour
établir les comptes nationaux et analyser les revenus des
ménages (Eurostat, 2011).

Les comparaisons entre les revenus du travail indépendant et
du travail salarié (graphique 5.15) sont vraisemblablement
influencées par la manière dont les revenus du travail indépen-
dant sont mesurés. De fait, les écarts entre les revenus du tra-
vail indépendant et ceux de l’emploi salarié seraient moins
grands si la mesure des revenus du travail indépendant incluait
les fonds propres investis dans l’entreprise. Ce n’est pas l’usage
à l’heure actuelle. La couverture des pays est limitée par le fait
que certains pays comptabilisent uniquement les bénéfices
tirés du travail indépendant, ramenant les pertes à zéro.

Sources/bases de données en ligne

Les estimations reposent sur les enquêtes suivantes :

– Statistiques communautaires sur le revenu et les conditions
de vie (EU-SILC), vague de 2010.

– American Community Survey (États-Unis), vague de 2010.

– New Zealand Income Survey, 2010.

– Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (Canada),
2010.
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Définitions

L’inégalité des revenus du travail indépendant est définie
comme le rapport entre les revenus bruts (avant impôt)
du travailleur indépendant se situant au niveau du
8e décile de la distribution des revenus et les revenus du
travailleur indépendant se situant au niveau du 2e décile
de la distribution des revenus. La même définition est
appliquée à l’inégalité des revenus du travail salarié. Les
estimations se limitent aux individus dont l’activité prin-
cipale est un travail indépendant et ne tiennent pas
compte des revenus d’activités professionnelles secon-
daires. Les chiffres des revenus se rapportent unique-
ment aux travailleurs indépendants non constitués en
société et les revenus positifs (bénéfices) comme les reve-
nus négatifs (pertes) sont inclus dans le calcul. La même
définition est appliquée aux revenus du travail salarié. Il
est à noter que les estimations se rapportent aux revenus
totaux, et non aux revenus par heure travaillée : si la dis-
tribution des revenus est plus inégale chez les travail-
leurs indépendants que chez salariés, c’est en en partie
parce que le nombre d’heures travaillées varie davantage
d’un travailleur indépendant à l’autre.

L’écart de revenus du travail indépendant entre les hommes et
les femmes est défini comme la différence entre le revenu
moyen des hommes et des femmes à leur compte, divi-
sée par le revenu moyen des hommes à leur compte. Les
revenus positifs (bénéfices) comme les revenus négatifs
(pertes) sont inclus dans le calcul des moyennes.

http://dx.doi.org/10.1787/9789264179660-fr
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Graphique 5.15. Inégalité des revenus du travail salarié et du travail indépendant
En pourcentage, 2010

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932956795

Graphique 5.16. Écart de revenus du travail indépendant entre les hommes et les femmes
En pourcentage

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932956814
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